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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté

Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

PRÉFECTur^ " •
ARRb ; _

ARRÊTÉ № 20231947
fixant les listes du dispositif de délestage des consommateurs de gaz naturel

consommant plus de SGWh/an

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu te Code de l'énergie, notamment les articles L.434-1 à L.434-4 et R.434-1 à R.434-7

Vu le décret n°2004-374 modifié du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 06 septembre 2023 portant nomination de monsieur Joël MATHURIN, en qualité de
préfet du Puy-de-Dôme ;

Vu l'instruction du 09 octobre 2023 du directeur général de la Sécurité civile et de la gestion des crises
et de la directrice de l'énergie et du climat relatif à l'organisation du délestage de la consommation de
gaz naturel ;

Vu les données communiquées par les gestionnaires de réseaux de gaz naturel en application de
l'article R 434-1 du Code de l'énergie, recueillies auprès de chaque consommateur raccordé à leur
réseau et ayant eu une consommation de gaz naturel supérieure de SGWh au cours de l'année 2022 ;

Vu les avis des services consultés, notamment celui, de ta direction régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement ;

Considérant que conformément à l'article R.434-4 du Code de l'énergie, le préfet établit, sur la base
des informations reçues des gestionnaires de réseaux de transport et de distribution de gaz naturel, des
listes de consommateurs de gaz naturel bénéficiant d'un niveau de protection en cas d'activation du
délestage de la consommation de gaz naturel prévu à l'article R.434-5 du code de l'énergie ;

Considérant la nécessité de mettre à jour les listes des consommateurs de gaz de plus de SGWh/an du
dispositif de délestage établies par l'arrêté n°20230329 du 24 février 2023 ;

Considérant que lorsque les services et réserves mentionnés à l'article L. 431-3 ou les possibilités
d'interruption mentionnées aux articles L. 431-6-2 et L. 431-6-3 à disposition du gestionnaire de réseau
de transport de gaz naturel risquent de ne plus suffire pour assurer l'équilibrage du réseau ou la
continuité de l'acheminement, les gestionnaires de réseau de transport et de distribution peuvent
émettre des ordres de délestage aux consommateurs raccordés à leurs réseaux par lesquels ils leur
demandent de réduire ou d'arrêter leur consommation de gaz naturel ;

Considérant que si les délais et les circonstances le permettent, les gestionnaires des réseaux de
transport et de distribution tiennent compte, pour rémission des ordres de délestage, du niveau de
vulnérabilité des consommateurs ainsi que de la faisabilité technique et des conséquences
économiques de la réduction ou de l'arrêt de la consommation de gaz naturel des sites ;

Sur proposition du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes ;
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ARTICLE 1 - Liste n°1

En application de l'article R. 434-4 du code de l'énergie, la liste des consommateurs de gaz naturel
consommant plus de 5 gigawattheures par an et exerçant une activité de production d'électricité par le
biais d'une centrale électrique d'une puissance supérieure à 150 mégawatts, en annexe 1, est arrêtée.

ARTICLE 2 - Liste n°2
En application de l'article R.434-4 du code de l'énergie, ta liste des consommateurs de gaz naturel
consommant plus de 5 gigawattheures par an et assurant des missions d'intérêt général liées à la
satisfaction des besoins essentiels de la nation, en matière notamment de sécurité, de défense et de
santé, ou fournissant un service de chauffage pour des sites assurant ces missions d'intérêt général ou
pour des logements, pour autant que ces consommateurs ne soient pas en mesure de passer à d'autres
combustibles que le gaz naturel afin de fournir le service de chauffage, en annexe 2, est arrêtée.

ARTICLE 3 - Liste n°3
La liste des consommateurs de gaz naturel consommant plus de 5 gigawattheures par an qui ne sont
pas inscrits sur les listes mentionnées aux alinéas précédents et qui sont susceptibles de subir des
conséquences économiques majeures en cas de réduction ou d'arrêt de leur consommation de gaz
naturel, ainsi que, pour chacun de ces consommateurs, le niveau d'alimentation en gaz naturel en
dessous duquel ces conséquences économiques majeures sont susceptibles d'être observées, en
annexe 3, est arrêtée.

ARTICLE 4 - Notification
Les consommateurs inscrits sur les listes définies à l'article 1, à l'article 2 et à l'article 3 du présent arrêté
sont avisés de leur inscription.

ARTICLE 5 - Transmission aux gestionnaires du réseau de gaz naturel
Les listes définies à l'article 1, à l'article 2 et à l'article 3 du présent arrêté sont transmises aux
gestionnaires du réseau de gaz naturel.

ARTICLE 6 - Abrogation
L'arrêté préfectoral n°20230329 du 24 février 2023 fixant les listes du dispositif de délestage des
consommateurs de gaz naturel consommant plus de SGWh/an du département du Puy-de-Dôme est
abrogé.

ARTICLE 7 - Publication au recueil des actes administratifs

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département Puy-
de-Dôme à l'exception de ses annexes.

ARTICLE 8 - Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit d'un
recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme, soit d'un recours hiérarchique auprès du Ministre
de la Transition énergétique.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Clermont-
Ferrand, sis 6, cours Sablon - 63000 Clermont-Ferrand :

• soit directement, en l'absence de recours préalable, dans le délai de deux mois courant à compter de
l'accomplissement des mesures de publicité ;
• soit à l'issue d'un recours préalable, dans les deux mois à compter de la date de notification de la
décision relative au recours administratif ou au terme d'un silence gardé par t'administration pendant
deux mois à compter de la réception de la demande.

La requête pour recours contentieux peut également être adressée par voie électronique au moyen du
téléservice accessible par Internet à l'adresse www.telerecours.fr.
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ARTICLE 9 - Exécution

Monsieur le secrétaire général de la Préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le directeur
régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, Monsieur le
directeur de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, Monsieur le directeur départemental
des territoires et les gestionnaires des réseaux de transport et de distribution de gaz naturel (GRT Gaz,
GRDF) sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui leur sera notifié.

Fait à Clermont-Ferrand, le ^ g |l|OV. 2023
Le préfet,

Joël MATHURIN

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
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PRÉFET
PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME

ARRÊTÉ №
DU PUY-DE-DÔME n^ ̂ ^, . . Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
g^ ^U 2 ^1946 Bureaudu Contrôle de Légalité
Fratfnriti et de Nntercommunalité

ARRÊTÉ

portant désignation d'un liquidateur dans le cadre de la procédure
de dissolution cfoffice de IJAssocîation Foncière de Remembrement'deManglieu

Le préfet du Puy-de-Dôme
Chevalier de ta Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code des relations entre le public et l'administration, et notamment ses articles R.T34-18 à 134-21.

^Sncéorî,odne^pc^S^^eeudsuti"té pub"que-et notamment son artide R 131-2 relatif a la
^S^cSo,2S^jui"et ÎOM relative aux assodattons ̂ ndicales autons<es. e<
sveus^et?cÏrse^net27(?6'504 du 3 mai 200S portant apP"cation de l'o'-d°""a"ce susvisée, et notamment
y<UJld£relSJO Jeptembre_2023 portant nomi"at'o" de Monsieur Jean-Paul VICAT en qualité de

SF?rr^ir:e 8érléral de la préfecture'du Puy-de-Dôme, sous-préfe~t"de'"l'arro'ndîsl semle^1 Ï^m'on't"

vll.Ïetidu.8juillet 2003 modifiantl'arrêté du 25 avril 1995 relatif à l'indemnisation des commissaires
Lassurant-lesfonctio, nsprévues Par la loi n° 83-630 du 12 jutllet'1983 charge d'e'conduTre'les

î^uï^p;evues^pa.rjleœ=deder;e^
[ p^iaJ11a"rib.utLon C11.ndemnités. aux.commissaires enquêteurs assurant'lesfonctionrprévues1 "au

5^dLt'^:tp^a^cause'd'ui"tïpub"^^^^
VUJa^cu?i^NORJNJB0700081^ dultj-uillet 2007 relatives aux associations syndicales de

s'sliïï8'notamment son annexe fiche 9 relative à la'dissolution dera ^odatio'^"sï'n'd^alï

^m^ur^riSÏSl?e^du 17 octobre 1985 portant constitution d'une association foncière dans la

vauss^^éStnÏSrd^21iï±r^02.3^^^ de Manglieu ^mandant la dissolution de'
'association foncière de remembrement çle Manglieu ;

C^LderantJe-bien. fonde. de.cette demande au regard de la démission du bureau de l'association
Manglieu depuis 1998 ;

.

^Ïdera.nt,q^lemÏ,œmptîcdeg_estion fait état d'un Patrimoine et de liquidités de trésorerie
non nuls, qu'il convient dès lors d'affecter ; ' ~ --—.. -, -.—„

î,ïÏta"lqu'Lapp?îent.au-^ département de nommer un liquidateur étant donné que
2^,!;uÏ^lSociîor\foncière de remembrement n-a pas'pu deter^heries^nclitio^^^

; l'association doit être dissoute, ainsi que la dévolution du'passif'et de ÏÏactif.
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme,

18 boulevard Desaix
S3033 Ciermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73.98.63.63
www. puy-de-dome. gouv. fr
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ARRÊTE

Article 1er - M. Didier FABRE, inspecteur principal retraité des finances publiques, est désigné
liquidateur de l'association foncière de remembrement de Manglieu, afin de mener à bien toutes les
démarches administratives et financières visant à permettre la dissolution de cette association de
propriétaires autorisée, sous réserve du droit des tiers :

- de reprendre et d'apurer les dettes et les créances de l'association, et d'établir un état du passif et
de l'actifà répartir;

- de déterminer les conditions de répartition du passif et de l'actif entre les membres de
l'association ;

- de prévoir l'ouverture des crédits budgétaires nécessaires à la comptabilisation des écritures de
liquidation ;

- de transmettre ses propositions de répartition entre les membres de l'association au préfet du
département du Puy-de-Dôme qui fixera définitivement, par arrêté préfectoral, les conditions de
liquidation de l'association et clôturera ses comptes.

Pour les besoins de sa mission, le liquidateur a qualité d'ordonnateur accrédité auprès du comptable
public de l'association.

Article 2- M. Didier FABRE percevra l'indemnité prévue par l'article 8 du décret n° 2006-504 du 3 mai
2006 portant application de l'ordonnance n° 2002-632 du 1er juillet 2004, et pourra se faire rembourser
des frais de déplacements exposés. Ces frais de dissolution seront pris en charge prioritairement dans
les comptes de l'association.

•l

Article 3 - Le présent arrêté sera notifié à M. Didier FABRE et à l'association foncière de remembrement
de Manglieu. Il sera également affiché à la mairie de Manglieu et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme

Article 4 - M. le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme et M. le directeur départemental
des finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de llexécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le 1 5 NOV. 2023

Pour le Préfet et ar délégation
Le Secret ' e 'néra ,

ICAT

Voies et délais de recours

fn application des articles L. 411-2 et R. 421-1 à R. 421-7 du Code de justice administrative, et de l'article 1. 477-2 du Code des
relations entre /e pub/f'c et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de
notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
le recours administratif gracieux est présenté devant /'auteur de /a décision.
Le. recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
te si'tence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter delà date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.Le
recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon, 63033
ermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen », disponible sur le
site Internet suivant : httos://citovens. telerecours. fr/
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